


Santra Plus peut :

• Accompagner vos salariés sur orientation du médecin du travail

• Conseiller les managers en entreprise pour la mise en place d’action collective

(prévention, médiation)

Le déclanchement de ce type d’action est systématiquement validé par le médecin du

travail.

Entretien individuel

Avec notre prestataire « Positive You », les salariés suivis peuvent bénéficier de 3

consultations, prises en charge par votre service de prévention et de santé au travail, avec

un psychologue (uniquement en visio).

Action en milieu de travail

Notre professionnel, psychologue du travail, réalise des actions en milieu de travail de

divers types :

• Accompagnement

• Conseil

• Médiation

• Autres

Sensibilisations collectives

Des séances collectives d’information sont régulièrement organisées.

Sur notre site internet, vous trouverez un descriptif du contenu et le lien d’inscription.

En 2023, les sessions organisées ont eu pour thème :

• Le burn out

• La mise en place du télétravail

• La gestion des situations conflictuelles
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